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PRESENTATION DE L’ORGANISME

Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) a été créé par ses organismes membres à l’automne 1997 afin de les représenter devant la Régie de l’énergie. Le ROEÉ compte actuellement six organismes membres, soit ENvironnement JEUnesse (ENJEU), la Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK), Greenpeace, le Mouvement Au Courant, le Regroupement pour la surveillance du nucléaire et l’Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN). Les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants:

1. La protection de l'environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

2. L'équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

3. La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

4. La primauté de la conservation et de l'efficacité énergétique sur toute autre forme de production d'énergie;

5. La réduction de la consommation d'énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

6. La primauté des nouvelles formes d'énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

7. L'application de mécanismes transparents et démocratiques à l'intérieur des processus de prise de décision;

8. La maximisation de l'éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts.

Les six groupes membres du ROEÉ représentent plus de 35 000 membres individuels au Québec. Les six groupes membres du ROEÉ ont également comme membres 240 organisations qui représentent à leur tour plusieurs milliers de membres individuels.
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1. CONTEXTE DE L’INTERVENTION DU ROEÉ

Le ROEÉ a été reconnu comme intervenant dans les dossiers sur la Demande d'approbation du budget 2004 et suivi du plan global en efficacité énergétique (R-3519-2003) et la Demande d'approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité énergétique (R‑3552‑2004). Dans le dossier R‑3552‑2004 plus particulièrement, le ROEÉ a, conjointement avec quatre autres intervenants, mandaté une équipe d'experts afin de revoir les stratégies d'intervention d'Hydro-Québec et s'assurer qu'elles suivent les meilleures pratiques de l'industrie.

Les experts du ROEÉ ont déposé un volumineux rapport et formulé 74 recommandations à la Régie de l'énergie. Dans sa décision D‑2005‑79 du même dossier R‑3552‑2004, la Régie n'a pas statué sur la majeure partie de ces recommandations, mais a demandé à Hydro-Québec de les considérer en vue d'une intégration possible au PGEÉ. Dans le dossier actuel, le ROEÉ proposait, conjointement avec d'autres intervenants, une expertise afin d'examiner la réponse d'Hydro-Québec aux recommandations les plus importantes émises dans le dossier R‑3552‑2004. Dans sa décision D‑2005‑209, la Régie considère que ce volet "consiste davantage en une analyse qu'en une expertise
".

Conséquemment, nous avons révisé la pièce HQD‑3, doc. 2 et les références qui y sont indiquées afin de vérifier dans quelle mesure les recommandations de nos experts ont été appliquées. Compte tenu que nos experts se sont retirés du dossier, le ROEÉ ne s'attend pas dans ce contexte à devoir argumenter à nouveau sur les recommandations déjà présentées au dossier R‑3552‑2004.

Dans sa décision D-2005-209, la Régie a également exclu le sujet de la méthodologie d'évaluation du potentiel technico-économique (PTÉ), sujet sur lequel le ROEÉ comptait soumettre une expertise. Ce point est traité à la section 5 du présent document.

Finalement, le ROEÉ a également proposé une expertise sur les deux nouveaux programmes destinés à la grande clientèle industrielle et proposait Monsieur Denis Bourret pour ce faire. Dans sa décision D‑2005‑209, la Régie rejetait l'expertise en ces termes :
Enfin, la Régie considère que M. Bourret, responsable du volet 3 de l’expertise commune demandée par le ROEÉ, le RNCREQ et l’UMQ, ne peut être reconnu comme expert dans le présent dossier. En effet, des liens d’emploi unissent M. Bourret à l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec, qui agit en partenariat avec le Distributeur dans le cadre de la mise en oeuvre du PGEÉ. Ces liens d’emploi affectent, selon la Régie, la neutralité de M. Bourret, qui ne peut donc agir à titre d’expert indépendant. (D‑2005‑209, R‑3484‑2005, p. 4)
Dans sa lettre du 18 novembre 2005, Monsieur Philippe Dunsky apportait les précisions suivantes au sujet de la neutralité de Monsieur Bourret :

Par ailleurs, en ce qui a trait plus particulièrement au volet 3, je tiens à clarifier que M. Bourret allait évidemment quitter ses fonctions à l’Agence de l’efficacité énergétique avant d’entreprendre le mandat proposé à titre de consultant indépendant. Bien entendu qu’il avait également obtenu l’autorisation de l’Agence à cet effet, et ce, avant que l’offre de services ne vous a été soumise.

Dans ce contexte, le ROEÉ n'a pas abordé les nouveaux programmes industriels dans son mémoire.

Outre les sujets ci-haut mentionnés, le présent mémoire traite de la question de l'effort global du PGEÉ (section 2) et la question des coûts évités (section 4).

2. ASPECTS GENERAUX ET OBJECTIFS DU PGEE 2005-2010

2.1 Présentation générale du PGEÉ

Dans le dossier sur la Demande d'approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité énergétique (R-3552-2004), Hydro-Québec a présenté les principes directeurs, les orientations et les stratégies d'intervention du PGEÉ 2005-2010. La demande budgétaire 2006 s'inscrit en continuité avec le processus de mise en œuvre du PGEÉ 2005-2010.

Sans pour autant apporter des changements importants au PGEÉ, Hydro-Québec a révisé à la hausse les objectifs d'économies d'énergie pour l'année 2010 à 4,1 TWh, soit une hausse de 37 % par rapport au budget de l'an dernier (voir tableau 2.1).

TABLEAU 2.1
Economies d'énergie en 2010 du PGEÉ (GWh implantés et cumulés)

R-3552-2004
R-3584-2005
Écart

Résidentiel
1 000
1 632
+ 632

Affaires
1 203
1 062
- 141

Grandes entreprises
617
1 227
+ 610

Tronc commun
200
200
-

Total
3 021
4 121
+ 1 100


Source : HQD-1, doc. 1, p. 6, tableau 2.1.

Selon Hydro-Québec, trois éléments expliquent cette hausse :

• l'ajout du nouveau Programme d’amélioration majeure d’usine – Grandes entreprises (PAMUGE) offert aux grands clients industriels (+ 500 GWh) ;

• la révision des gains unitaires du Diagnostic résidentiel suite à l'évaluation des impacts et à la mise à jour du potentiel technico-économique d'économies d'énergie (+ 199 GWh) ;

• la révision des gains unitaires, l'augmentation du volume prévu des thermostats et des minuteries ainsi que l'introduction de nouveaux produits pour le programme Promotion des produits Mieux consommer – ENERGY STAR – marché résidentiel (+ 449 GWh).
Quant au marché affaires, la réduction de l'objectif est attribuable principalement au secteur institutionnel. Hydro-Québec dit poursuivre ses démarches et analyses afin de s'assurer que les économies d'énergie de ce grand marché soient maximisées.

2.2 Évolution des PGEÉ d'Hydro-Québec
Lors de la Demande d'approbation pour la mise en place par le distributeur d'électricité de mesures d'économies d'énergie (R-3473-2001), la plupart des intervenants au dossier ont critiqué les objectifs peu ambitieux d'Hydro-Québec
. La Régie elle-même a invité Hydro-Québec « à se fixer des objectifs plus ambitieux à long terme. » (R-3473-2001, D-2003-110, p. 33).


À la Demande d'approbation du budget 2004 et suivi du plan global en efficacité énergétique (R‑3519‑2003), le ROEÉ soulignait sa déception face au manque d’envergure du PGEÉ déposé par Hydro-Québec. Celui-ci proposait de réaliser des économies d’énergie équivalant à 761 GWh implantés à la fin de l’année 2006, ce qui correspondait à seulement 0.5 % de la production annuelle d’Hydro-Québec.

Depuis, les objectifs d'économies d'énergie ont été considérablement augmentés par Hydro-Québec pour la Demande d'approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité énergétique (R-3552-2004) et pour la présente cause.

Le ROEÉ se réjouit évidemment de cette évolution positive mais la question demeure entière à savoir si le nouveau PGEÉ amélioré :

1) est agressif comparativement aux programmes d'autres entreprises de services publics en énergie;

2) vise la réalisation d'une forte proportion du potentiel technico-économique d'économie d'énergie;

3) est suffisamment ambitieux pour mener à terme à des transformations de marché.

Ainsi, dans un contexte où les objectifs à long terme sont constamment revus à la hausse (voir le tableau 2.2), l'objectif actuellement proposé par Hydro-Québec pour l'année 2010 peut-il être considéré comme optimal? Pourrait-il être sensiblement augmenté par rapport à ce qui est proposé par Hydro-Québec ? Le balisage effectué dans le dossier R‑3552‑2004 et la ré-évaluation du potentiel technico-économique apportent des éléments de réflexion à ce sujet.

TABLEAU 2.2

Evolution des prévisions d'économies d'énergie cumulatives implantées en 2006 et 2010 pour les différentes demandes d'approbation de budget (en TWh implantés et cumulés)

2006
2010

PGEE 2003-2006 (R-3473)
0,750
n/d

PGEE 2003-2006 (R-3519)

0,761
1,525

PGEE 2005-2010 (R-3552)
0,907
3,021

PGEE 2005-2010 (R-3584)
1,226
4,121

2.3 Appréciation du PGEÉ à la lumière du balisage et du PTÉ

Dans le dossier R‑3552‑2004, les experts mandatés par le ROEÉ ont proposé un exercice de balisage permettant de comparer l’ampleur des efforts d'Hydro-Québec en matière d’efficacité énergétique avec ceux de fournisseurs d’énergie comparables
.

Ainsi, les efforts investissements d’Hydro-Québec en efficacité énergétique se situent parmi les plus bas lorsqu’évalués selon le critère des investissements par ventes d’électricité ($PGEÉ/MWh). Selon le critère des investissements en proportion des revenus ($PGEÉ/$ventes), la position d’Hydro-Québec s’améliore mais demeure dans la deuxième moitié du classement. Les experts recommandent à la Régie "(to( urge Hydro-Quebec to significantly improve its $/MWh ranking relative to its closest peers in the coming years".

Dans sa décision, la Régie n'a pas retenu la recommandation de nos experts d'aligner les budgets en efficacité énergétique d'Hydro-Québec sur les leaders identifiés par le balisage. Elle a toutefois reconnu l'utilité du balisage afin de mesurer les efforts en efficacité énergétique :

Bien que le balisage puisse être un exercice utile pour mesurer les efforts en efficacité énergétique, la Régie ne retient pas cette proposition. Elle estime que le contexte de chaque distributeur d’électricité lui est propre et que l’exercice de suivi actuellement en cours dans le cadre du PGEÉ permet de comparer adéquatement les résultats obtenus avec les objectifs fixés ainsi qu’avec les sommes allouées. Il est préférable, dans le cas présent, de se concentrer sur le développement d’un PGEÉ adapté au contexte québécois et de s’assurer qu’il est mis en place de façon appropriée. (D‑2005‑79, R‑3552‑2004, p. 27, nos soulignés)
La mise à jour générale du potentiel technico-économique, réalisée en groupe de travail suite au dossier R-3519‑2003 et dont les résultats ont été déposés au présent dossier, amène un nouvel éclairage permettant d'évaluer le PGEÉ. Dans le dossier R-3552‑2004, la Régie avait reconnu que les objectifs d'économie d'énergie pourraient être revus suite à la révision du PTÉ : 

La Régie prend acte de l’objectif que s’est fixé le Distributeur en matière d’économie d’énergie au terme de 2010. Elle constate qu’il répond aux préoccupations formulées dans les décisions antérieures de la Régie et qu’il est supérieur à l’objectif minimal recommandé dans l’Avis sur la sécurité énergétique des Québécois, ce qui démontre le sérieux de la démarche entreprise par le Distributeur. L’étude des potentiels technico-économiques d’économie d’énergie des marchés PMI et GI n’étant pas complétée, il est possible que l’objectif en termes d’économie d’énergie soit revu à la hausse pour tenir compte de la révision de ces deux potentiels. (D-2005-79, R‑3552, p. 27, nos soulignés)

Le tableau 2.3 présente les objectifs par marché du PGEÉ  pour 2010 en proportion du potentiel technico-économique d’économies d’énergie sur une période de cinq ans. Dans l’ensemble, le PGEÉ prévoit réaliser seulement 22 % du PTÉ
.

TABLEAU 2.3
Potentiel technico-économique à l’horizon 2009 et objectifs d’efficacité énergétique pour l’année 2010 du PGEÉ (par marché – en GWh)


PTÉ 2009
PGEE 2010
Objectifs en pourcentage du PTÉ

Résidentiel
8 013
1 632
20,4%






CI
7 189



PMI
1 535



Marché affaires
8 724
1 062
12,2%






GE
2 243
1 226
54,7%






TOTAL (incluant le Tronc commun)
18 980
4 120
21,7%

Le pourcentage d’économies réalisées en fonction du PTÉ varie beaucoup d’un secteur à l’autre. Le secteur de la Grande entreprise est celui où les objectifs semblent les plus ambitieux ; Hydro-Québec vise la réalisation de 54,7 % du potentiel à l’horizon 2010. Cela correspond au secteur où les économies d’énergie sont les plus rentables pour Hydro-Québec compte tenu de l’écart entre les tarifs et les coûts évités. Il faut toutefois être prudent puisque l’évaluation du PTÉ pour ce secteur est celle qui a soulevé le plus de questionnements en groupe de travail.

À l’opposé, les objectifs pour le marché d’affaires en proportion du PTÉ sont nettement inférieurs à ceux de la moyenne du PGEÉ. Encore une fois, ce résultat peut être la résultante de deux facteurs, soit la rentabilité moins grande pour Hydro-Québec des économies d’énergie réalisées dans le marché Affaires, ou encore les difficultés inhérentes à ce marché (notamment le secteur institutionnel et le petit commercial).

Ces données vont certainement dans le même sens que le résultat du balisage effectué par nos experts dans la cause R‑3552‑2004. Le ROEÉ considère que le PGEÉ pourrait être passablement bonifié pour viser l’atteinte d’un plus grand pourcentage du PTÉ.
Afin de mieux cerner les opportunités inexploitées, il serait intéressant de calculer le potentiel qui sera réalisé en 2010 par le PGEÉ pour chacune des mesures du PTÉ. Cela demeure toutefois un exercice difficile puisque les programmes recoupent en général plusieurs mesures, et certaines mesures sont visées par plusieurs programmes. Hydro-Québec est certainement mieux positionnée que les intervenants pour réaliser un tel exercice. Nous recommandons par conséquent à la Régie de demander à Hydro-Québec de présenter, lors de la prochaine cause, les objectifs d'efficacité énergétique et le PTÉ par mesure.

2.4 Bonification du PGEÉ

Compte tenu des analyses précédentes, le ROEÉ considère qu’il y a place à l’amélioration quant aux objectifs d'économies d'énergie visées à long terme par Hydro-Québec. Ainsi, même si le PGEÉ a été constamment bonifié depuis sa première version présentée au dossier R‑3473‑2001, il représente peu en pourcentage du PTÉ, même si ce dernier est évalué sur des bases très conservatrices. Ces résultats confirment ceux obtenus lors du balisage réalisé par nos experts dans le dossier R‑3552‑2004.

Dans la section suivante, nous traitons de diverses bonifications possibles qui permettraient de rehausser les objectifs à long terme d'Hydro-Québec en efficacité énergétique, notamment :

· La bonification du programme Novoclimat ;

· Le déploiement de l'approche à base communautaire suite au projet pilote réalisé avec Négawatt ;

· Le développement d'un programme pour la géothermie ;
· L'adoption de diverses autres recommandations formulées par nos experts dans le dossier R‑3552‑2004.

3. MODIFICATIONS AU PGEE

3.1 Programmes actuels

L'annexe 1 reprend l'ensemble des 74 recommandations du rapport des experts Dunsky, Belliveau et Plunkett déposé dans le dossier R-3552‑2004, les commentaires d'Hydro-Québec présentés à la pièce HQD-2, doc. 1 du dossier actuel, ainsi que les commentaires du ROEÉ lorsque pertinent.

Le ROEÉ n'a pas de commentaires à formuler quant aux recommandations des experts qui portaient sur l'approbation d'un aspect de la requête d'Hydro-Québec
, ni celles où Hydro-Québec est d'accord avec les recommandations des experts
. Pour ce qui est des recommandations qu'Hydro-Québec souhaite étudier davantage
, nous nous attendons à ce qu'elle nous transmette sa décision lors du prochain dossier sur le PGEÉ. Outre les commentaires qui suivent pour le programme Novoclimat et certains programmes à l'étude, plusieurs recommandations des experts et réponses d'Hydro-Québec ont été commentées directement à l'annexe 1.

3.1.1 Novoclimat

Dans leur rapport, les experts Dunsky, Belliveau et Plunkett dressent un portrait sévère du programme Novoclimat :

Over the years, the Novoclimat program (and its previous versions) has systematically failed to achieve expectations. In fact, compared with leading new construction programs elsewhere, both past and forecast market penetration are abysmal. We suspect that this is at least partly due to a lack of measures aimed at addressing the full breadth of market barriers and players in the new construction market, as discussed below. We further believe that a suite of strategies can be used to target each barrier as well as each market player. (p. 33)
Selon une évaluation conservatrice, les experts estiment que le programme atteindra une pénétration de marché de seulement 8 % pour la période de 2003-2010. Les experts poursuivent en identifiant six barrières de marché et en adressant chacune d'elles avec une série de treize recommandations. Dans sa preuve, Hydro-Québec n'a apporté que quelques modifications mineures au programme, n'a pas suivi la plupart des recommandations de nos experts et n'a pas justifié sa position. La décision D‑2005‑79 était pourtant explicite concernant la répartition de l'aide entre l'acheteur et le constructeur :

La Régie prend acte de l’accroissement des frais fixes accordés à l’AEÉ pour le programme Novoclimat. Elle s’interroge cependant sur la répartition de l’aide financière octroyée entre l’acheteur (environ 2 000 $) et le constructeur (environ 600 $), compte tenu que les constructeurs sont des acteurs privilégiés pour promouvoir le programme Novoclimat auprès de leurs clients.

Compte tenu que le Distributeur évalue actuellement la meilleure approche quant à la répartition de l’aide financière entre acheteurs et constructeurs de maisons Novoclimat , la Régie lui demande de présenter les résultats de cette analyse dans le cadre de la demande d’approbation de budget 2006 du PGEÉ. Si les résultats s’avèrent positifs, la Régie suggère au Distributeur d’étudier la possibilité avec l’AEÉ de transférer une partie de l’aide financière vers les constructeurs. (D‑2005‑79, R‑3552‑2004, p. 30)

Compte tenu des résultats et prévisions du programme et de l'absence de justification de la part d'Hydro-Québec pour la plupart des recommandations, nous réitérons les recommandations de nos experts pour ce programme.

3.2 Programmes à l'étude

3.2.1 Approche communautaire - Projet pilote avec Négawatts

Dans le dossier R‑3519‑2003, Hydro-Québec proposait qu'un troisième projet pilote soit réalisé avec Négawatts afin de valider l'approche communautaire développée par cet organisme. Le ROEÉ recommandait plutôt de déployer cette approche sans délais. Dans sa décision D‑2004‑60 du même dossier, la Régie donnait son aval au projet pilote proposé par Hydro-Québec dans la région de Québec.

L'évaluation de ce troisième projet pilote avec Négawatts, déposée au présent dossier
, confirme les avantages de l'approche communautaire :

· l'approche communautaire a rejoint deux fois plus de locataires (un segment très difficile à pénétrer) que l'approche de masse

· l'approche communautaires n'a généré que 3% d'insatisfaits, contre 17% pour l'approche de masse

· le taux de notoriété du programme après quatre mois est de 78 % pour l'approche communautaire contre seulement 48 % pour l'approche de masse

· l'approche communautaire affiche un taux plus élevé d'implantation des mesures (27,5 % versus 21,5 % pour l'approche de masse)

· pour des ménages comparables, l'approche communautaires génère 24 % plus d'économies d'énergie par ménage

De plus, l'approche communautaire est rentable selon le test du coût total en ressources (CTR) et le test du participant (TP). Cette rentabilité a été obtenue bien que les frais fixes de Négawatts soient important. L'évaluation du projet pilote note par ailleurs que ces frais fixes seraient mieux absorbés dans le cadre d'un déploiement à plus grande échelle.

Dans le rapport d'évaluation, trois avenues sont suggérées afin d'améliorer la rentabilité et l'efficacité de l'approche communautaire
 :

1) Optimiser la participation de la clientèle résidentielle et des petits commerces dans les villes ou les quartiers où la vie communautaire est active;

2) Intégrer de l'information sur d'autres utilisations de l'énergie en amortissant le coût d’intervention avec une participation de l’OEÉ (ex: campagne promotionnel du «Une tonne» pour la réduction des gaz à effet de serre);

3) Intégrer dans sa promotion d'autres programmes d'efficacité énergétique (ex: EnerGuide, Thermostats électroniques, Novoclimat, les futurs programmes sur les produits en EÉ en développement, etc.)

Nous attirons l'attention de la Régie plus particulièrement sur le point 2. Lors des deux premiers projets pilotes de Négawatts à Métabetchouan et à Laval, toutes les formes d'énergie ont été visées, y compris l'essence pour les voitures. Il s'agit là d'une force de l'approche qui permet à la fois de maximiser les gains environnementaux et d'améliorer sa rentabilité. En effet, étant donné que les coûts par ménages sont en grande partie fixes, il serait fort souhaitable de profiter de la visite chez le client pour aborder l'ensemble des formes d'énergie utilisées. Hydro-Québec devrait chercher à former des partenariats avec d'autres distributeurs d'énergie, les gouvernements fédéral et provincial et d'autres organismes afin de partager les coûts de cette approche.

Quant au point 3, il nous semble évident que l'approche communautaire pourrait s'appuyer sur les autres programmes existants et vice versa. Encore une fois, il faut profiter du fait que la majorité des coûts sont fixes et que cette promotion se ferait à peu de frais. Il faudra toutefois reconnaître d'une façon ou d'une autre la contribution de l'approche communautaire à la promotion des autres programmes lorsque les résultats du programme seront évalués.

À l'issue des résultats concluants de ce troisième projet pilote que Négawatts réalise en collaboration avec Hydro-Québec, le ROEÉ réitère sa recommandation au dossier R‑3519‑2003 et la recommandation de ses experts au dossier R‑3552‑2004 à l'effet que l'approche soit maintenant déployée à plus large échelle.

3.2.2 Géothermie

Hydro-Québec indique, dans sa preuve, qu'une étude du marché de la géothermie au Québec est en cours de réalisation
. L'étude vise également la validation du potentiel technico-économique, l'évaluation du potentiel réalisable, l'analyse des barrières et l'identification des conditions gagnantes. Hydro-Québec propose de préciser les modalités de programme des systèmes géothermiques en fonction des résultats de l'étude de marché en cours. Dans sa décision D‑2005‑209, la Régie exclut la géothermie des sujets abordés dans le présent dossier.

Compte tenu de ce qui précède, les commentaires du ROEÉ seront très brefs.

D'une part, le ROEÉ appuie fortement le développement d'un programme pour les systèmes géothermiques et souhaite la mise en place, dès que possible, d'un tel programme. Le ROEÉ compte analyser les modalités qu'Hydro-Québec proposera dans le prochain dossier et faire le suivi des recommandations 54, 55 et 57 de ses experts au dossier R‑3552‑2004.

D'autre part, bien que la Régie ait indiqué, dans sa décision D‑2005‑79, ne pas être convaincue que les systèmes géothermiques doivent faire l'objet d'un programme distinct, le ROEÉ souhaite qu'il soit possible de reconsidérer ce point l'an prochain, si nécessaire, à la lumière des nouvelles informations qu'amènera l'étude de marché en cours. Le ROEÉ note simplement la grande disparité qui existe entre les systèmes géothermiques et les autres mesures au niveau du gain unitaire, des objectifs annuels et des impacts énergétiques
.

4. COUTS EVITES

4.1 Importance d'une ré-évaluation des coûts évités

Dans la Demande d'approbation du budget 2004 et suivi du plan global en efficacité énergétique (R-3519-2003), le ROEÉ a souligné l’importance de bien évaluer les coûts évités compte tenu de ses impacts sur le Plan global en efficacité énergétique (« PGEÉ »). Les coûts évités déterminent en effet la rentabilité des mesures et de l'ensemble du PGEÉ. Ils déterminent également le potentiel technico-économique et mènent ultimement au choix des mesures et des programmes qu'Hydro-Québec mettra en œuvre. La Régie, dans sa décision D‑2004‑96, avait elle-même souligné l’importance de bien évaluer les coûts évités et d’en actualiser les composantes et la méthodologie :

Les coûts évités doivent refléter adéquatement la structure et le niveau des coûts à venir pour le Distributeur. En effet, des coûts évités trop élevés peuvent amener le Distributeur à dépenser, pour certains programmes d’économie d’énergie, des sommes supérieures aux gains y étant rattachés. Dans ce cas, de tels programmes auraient un impact tarifaire supérieur à celui anticipé. À l’opposé, des coûts évités trop faibles peuvent mener, si tous les efforts nécessaires en efficacité énergétique ne sont pas réalisés, à des hausses tarifaires.

Le Distributeur souligne le caractère évolutif des coûts évités, qui ne représentent qu’une évaluation, à un moment donné, des coûts à la marge. Dans ce contexte, la Régie lui demande, tel qu’il en a lui-même fait la suggestion, de présenter lors de chacune de ses demandes d’approbation de budget annuel, ou lors du dépôt de tout nouveau PGEÉ, toute variation des principales composantes du coût évité, ainsi que l’impact des changements apportés à la méthodologie et au niveau des coûts évités. (D‑2004‑96, R‑3519‑2003, p. 14-15)
Depuis, suite à la Demande relative à l'établissement des tarifs d'électricité pour l'année tarifaire 2005-2006 (R‑3541-2004), il semble acquis par la Régie, Hydro-Québec et une majorité d’intervenants que les tarifs à la marge doivent s’aligner, en partie ou en totalité, sur les coûts évités. Dans ce contexte, l’évaluation des coûts évités revêt une importance non seulement pour le PGEÉ mais également pour fins de tarification.

Les coûts évités sont, encore aujourd’hui, basés principalement sur les résultats de l'appel d’offres A/O 2002‑01, réalisé en 2002. Il y aurait donc lieu de revoir en profondeur leur méthodologie et hypothèses sous-jacentes. Déjà en 2004, l'expert du ROEÉ, Philip Raphals, s'exprimait en ces termes :

Le choix de baser le niveau général des coûts évités de long terme (fourniture et transport) sur les résultats d’un appel d’offres lancé il y a plus de deux ans est par ce fait même problématique. De prime abord, il va de soi que les volumes d’énergie ferme acquis par les contrats qui en découlent ne peuvent être évités, mais sont plutôt engagés. (...) Même s’il était clair au moment de la rédaction de cette décision [D‑2002‑169] en août 2002 que les prix résultant de l’appel d’offres [A/O 2002‑01] seraient une bonne indication des coûts futurs d’approvisionnement, cela est beaucoup moins évident en 2004. Les marchés de gaz naturel sont très volatils, et les prévisions de leurs prix le sont également. (Philip Raphals. 2004. "Les coûts évités d'Hydro-Québec Distribution", p. 13-14)

Comme le montrent les graphiques 1 et 2, les prévisions du prix du gaz naturel à long terme ont beaucoup évolué depuis l'évaluation des coûts de la centrale de TransCanada Energy (TCE) à Bécancour, sur laquelle les coûts évités sont basés en grande partie. Les graphiques indiquent que le Department of Energy des États-Unis, dans sa publication Annual Energy Outlook, a augmenté ses prévisions de prix à long terme à chaque année, depuis 2002, tant pour le prix du gaz naturel aux puits que le prix du gaz livré pour la production d'électricité. Les données ayant servi à l'élaboration de ces graphiques sont présentées à l'annexe 2.
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Dans la décision D‑2004‑96, la Régie avait demandé une mise à jour des coûts évités suite aux appels d'offres à venir :

Un appel d’offres de court terme vient d’être lancé et des appels d’offres de long terme sont à prévoir au cours des prochains mois. Si ces appels d’offres démontrent que des changements significatifs doivent être pris en compte dans l’établissement des coûts évités de fourniture et transport, le Distributeur devra en tenir compte lors de la demande d’approbation du budget 2005. (D‑2004‑96, R‑3519‑2003, p. 16)

Hydro-Québec a interprété cette décision de manière très restrictive en ne modifiant que les années visées par les appels d'offres de court terme, plutôt que de revoir les coûts évités dans leur ensemble suites aux nouvelles informations que ces appels d'offres amenaient à l'effet que les coûts de l'électricité à la marge avaient fortement augmenté.

Dans sa preuve, Hydro-Québec admet que le contexte évolue rapidement:

Une analyse de sensibilité supplémentaire sur les coûts évités est présentée ci-dessous. Elle consiste à montrer l'impact d'une hausse des coûts évités sur la rentabilité du PGEÉ et sur les revenus requis du Distributeur.

Cette analyse complémentaire est motivée par le contexte énergétique dans lequel le Distributeur évolue. La place importante accordée à la filière éolienne et le raffermissement des prix des combustibles dans les marchés constaté ces derniers mois, pourraient avoir une incidence sur les prévisions de coût d'achat de l'électricité de moyen et de long termes du Distributeur. De plus, la réflexion amorcée par le gouvernement du Québec devant mener à une nouvelle politique énergétique couvre notamment le choix des sources d'approvisionnement à privilégier pour l'alimentation électrique des Québécois. L'ensemble de ces facteurs pourraient se traduire par une mise à jour des coûts évités. (HQD-1, doc. 1, p. 96 de 98)
Dans le contexte d'une évolution rapide des prix du gaz naturel et de leur grande volatilité, le ROEÉ est d'avis que les coûts évités d'Hydro-Québec doivent être complètement mis à jour. Nous nous interrogeons également à savoir si la filière thermique demeure un bon point de comparaison pour évaluer les coûts évités compte tenu de la difficulté à évaluer les prix du gaz à long terme et leur grande volatilité. Nous réitérons finalement plusieurs recommandations formulées par l'expert Philip Raphals dans le dossier R‑3519‑2003 dont l’application aurait eu pour effet d'améliorer l'évaluation des coûts évités, notamment l’utilisation de prévisions plus récentes pour les coûts d’une centrale au gaz à cycle combiné, l’ajout d’une prime pour tenir compte de la volatilité du prix du gaz naturel, la prise en compte des externalités environnementales et le retour à l’approche traditionnelle d’Hydro-Québec pour le calcul des coûts liés à la pointe.

4.2 Choix de la centrale de référence et éléments de coût à considérer

Dans sa décision D‑2004‑96, la Régie indique qu'elle "considère que l’utilisation des prix des soumissions reçues dans le cadre d’appels d’offres pour évaluer le coût de l’approvisionnement à la marge est adéquate. Cette façon de faire est basée sur des prix réels soumis au Distributeur pour des approvisionnements futurs, de base et cyclable
."

Soulignons cependant la particularité du contrat signé avec TransCanada Energy (TCE) pour la centrale TAGCC à Bécancour. On ne peut parler ici d'un prix ferme fixé par les conditions du marché au moment de l'appel d'offres puisque ce n'est pas TCE qui assumera le coût du gaz naturel mais bien Hydro-Québec. Le coût estimé de l'électricité qui sera produite par TCE n'est donc pas un prix fixé par le marché mais une estimation réalisée par Hydro-Québec selon les prévisions du prix futur du gaz naturel au moment de la signature du contrat.

Comme nous l'avons déjà souligné à la section précédente, les prix du gaz naturel ont beaucoup évolué depuis l'appel d'offres tenu en 2002, une réalité que la Régie reconnaissait déjà dans sa décision D‑2004‑96 (p. 16) :

En ce qui a trait à l’utilisation de la valeur médiane de l’intervalle des coûts des soumissions, la Régie estime plus approprié de retenir la valeur de 6,5 ¢/kWh ($ 2007) que celle proposée par le Distributeur. Par cette décision, la Régie n’indique pas qu’il faille toujours retenir la limite supérieure de l’intervalle des coûts de fourniture et transport émanant des appels d’offres. Cette décision reflète plutôt l’argument de certains intervenants voulant que les prix de l’appel d’offres de 2002 puissent être inférieurs à ceux des prochains appels d’offres et que certaines soumissions d’Hydro-Québec dans ses activités de production (le Producteur) proposent des fournitures provenant d’équipements hydrauliques déjà en place.

Compte tenu de la volatilité des prix du gaz naturel et de la difficulté d'évaluer les prix futurs pour toute la durée de vie d'une nouvelle centrale thermique, et considérant également les échecs enregistrés par Hydro-Québec avec le projet de centrale au gaz naturel du Suroît et l'appel d'offres sur la cogénération, il y a lieu de se demander si la centrale TAGCC demeure la référence la plus pertinente pour l'évaluation des coûts évités. Dans le dossier R‑3519‑2003, notre expert Philip Raphals proposait d'utiliser les coûts d'une centrale TAGCC mais notait que la situation pouvait fort bien évoluer :

Pour toutes ces raisons, et malgré les réserves décrites ci-dessus, il semble dans le contexte actuel qu’une centrale thermique à cycle combiné soit l’indicateur le plus approprié des coûts évités à long terme. Il faut cependant noter que cette situation pourrait très bien changer, selon l’évolution des débats en cours à l’égard de la production d’électricité au Québec. (Philip Raphals. 2004. "Les coûts évités d'Hydro-Québec Distribution", p. 16)

Nous comparons au tableau de l'annexe 3 les avantages et inconvénients de trois filières pouvant servir de référence à l'évaluation des coûts évités, soit l'éolien, l'hydroélectrique et le thermique. Nous avons également évalué les coûts pour la filière éolienne et la filière thermique.
Tel que nous l'avons déjà mentionné, le coût de la filière thermique comporte une grande volatilité liée directement au prix du gaz naturel. Il devient difficile et quelque peu arbitraire d'évaluer le coût de production sur la durée de vie d'une nouvelle centrale. Le même problème se pose lorsqu'un projet de centrale thermique est retenu suite à un appel d'offres puisque le promoteur n'offre pas un prix ferme pour l'électricité vendue. Dans le cas de la centrale de TCE à Bécancour, c'est Hydro-Québec dans ses activités de distribution qui assume le risque lié aux prix futurs du gaz naturel. L'appel d'offres n'écarte pas la difficulté d'évaluer les prix futurs du gaz naturel pour calculer les coûts évités et le problème demeure entier. Par ailleurs, le coût de la centrale thermique au gaz naturel comporte deux éléments, soit les externalités et le coût de l'incertitude liée au gaz naturel, qui doivent être évalués et qui peuvent porter à controverse.

La filière éolienne comporterait quant à elle plusieurs avantages à titre de référence pour le calcul des coûts évités. Premièrement, comme ses impacts environnementaux sont minimes, il ne serait pas nécessaire de les quantifier pour les intégrer dans les coûts évités. Les coûts de production suite à un appel d'offres sont fermes pour la durée du contrat, contrairement aux coûts d'une centrale TAGCC qui évoluent selon les prix du gaz naturel. De plus, les coûts sont mieux connus suite au premier appel d'offres de 1000 MW et ces coûts pourront être précisés et mis à jour par l'appel d'offres en cours pour le second bloc de 2000 MW. Notons que les contraintes géographiques et de contenu régional du premier appel d'offres peuvent avoir contribué à hausser les coûts de production et d'intégration au réseau, mais les résultats du deuxième appel d'offres, qui ne comporte pas de contraintes géographiques et dont les contraintes en terme de contenu régional sont moins sévères, seront connus avant la prochaine cause d'approbation du budget du PGEÉ. Finalement, la Demande d'approbation d'une entente d'intégration éolienne (R-3573-2005), qui est actuellement en délibéré et dont la décision sera vraisemblablement connue avant la prochaine cause sur le PGEÉ, permettra de confirmer le coût de l'équilibrage de l'énergie éolienne
.


Nous avons aussi considéré la filière hydroélectrique mais ne proposons pas de la retenir pour plusieurs raisons. En premier lieu, les coûts des projets hydroélectriques ne sont pas le fruit d'un appel d'offres et sont évalués par Hydro-Québec dans ses activités de production. On peut se demander dans quel contexte ces coûts pourraient être étudiés, contre-expertisés et validés en toute transparence. Ensuite, les externalités et leur monétarisation sont fort controversées. Finalement, les coûts varient beaucoup selon le ou les projets retenus, lesquels sont en nombre restreint compte tenu que le potentiel inexploité est plus limité.

Compte tenu de ce qui précède, nous croyons judicieux d'envisager sérieusement les coûts de la filière éolienne plutôt que ceux de l'appel d'offres de 2002 et ce, dès l'an prochain. Nous évaluons le coût de production et transport à 8,3 cents le kWh selon les résultats du premier appel d'offres.

À défaut d'utiliser la filière éolienne comme référence, il faudrait se rabattre sur la filière thermique puisque les résultats de l'appel d'offres de 2002 sont, à notre avis, périmés. À cet effet, nous présentons à l'annexe 3 une évaluation du coût (9,2 cents le kWh) pour le projet de centrale TAGCC du Suroît réalisée en juin 2004, incluant les externalités (gaz à effet de serre seulement) et le coût de la volatilité des prix du gaz, qu'il faudrait mettre à jour. Ces chiffres sont tirés de l'analyse comparative réalisée par l'expert Philippe Dunsky dans le cadre de la Demande d'avis du ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs relativement à la sécurité énergétique des Québécois à l'égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (R-3526-2004).

Si la filière thermique est conservée comme référence pour les coûts évités, le ROEÉ réitère les recommandations de son expert Philip Raphals formulées dans le dossier R‑3519‑2003 à l'effet de tenir compte des externalités et du coût de la volatilité du prix du gaz dans l'évaluation des coûts de cette filière.

4.3 Coûts liés à la pointe

Dans sa décision D‑2004‑96, la Régie s'est prononcée au sujet des approvisionnements de pointe de la manière suivante :

La Régie constate que le Distributeur considère ne pas avoir de besoins spécifiques pour des approvisionnements de pointe avant 2011. La Régie estime qu’à partir de cette date, le Distributeur doit réintroduire une différenciation de coût pointe/hors pointe. Si la révision de la prévision de la demande révélait un devancement des besoins de pointe d’ampleur suffisante, la Régie s’attend à ce qu’un signal de coût à la pointe soit introduit avant 2011. (D‑2004‑96, p. 16).

En préambule de sa question 20.1 (demande de renseignement no 1), la Régie présente cet extrait de l'État d'avancement du Plan d'approvisionnement 2005-2014 (p. 29) :

Le Distributeur devra faire face à d’importants besoins en puissance sur l’ensemble de l’horizon du Plan. À moyen terme, ces besoins varieront de 500 à 700 MW, alors qu’ils seront de plus 1 000 MW (sic) dès la pointe d’hiver 2008-2009. Le Distributeur a identifié différents moyens qui peuvent lui permettre de combler ses besoins en puissance.

Hydro-Québec explique ne pas avoir introduit le signal de coût à la pointe parce que le PGEÉ a été déposé à la Régie le 26 septembre 2005 tandis que l'État d'avancement du plan d'approvisionnement a été déposé le 19 octobre 2005, soit trois semaines plus tard. Ces explications nous semblent peu convaincantes.

Par ailleurs, Hydro-Québec a annoncé le 15 novembre 2005 avoir attribué des contrats dans le cadre de son appel d'offres de court terme A/O 2005-04 pour l'achat d'énergie au prix de 17,7 cents le kWh. Les livraisons se feront de janvier à mars 2006.

Compte tenu de ces nouveau développement, il est impératif selon le ROEÉ d'intégrer les coûts à la pointe dès la prochaine cause sur le PGEÉ, pour les coûts évités à compter de l'année 2007. Il faudrait également évaluer la contribution en puissance des mesures d'efficacité énergétique étudiées dans le cadre de l'évaluation du potentiel technico-économique.

Finalement, nous rappelons la recommandation de l'expert Philip Raphals au dossier R‑3519‑2003, à l'effet qu'il semblerait plus approprié d'utiliser un indicateur de la valeur de la puissance dans le réseau québécois, par exemple les coûts d'un suréquipement d'une centrale hydroélectrique ou les coûts d'une TAG à cycle simple.
5. SUIVI DES DÉCISIONS ANTÉRIEURES DE LA RÉGIE

5.1 Suivi de la décision D‑2004-133 (Potentiel technico-économique)

Dans le dossier Demande d'approbation du budget 2004 du Plan global d'efficacité énergétique par le distributeur d'électricité - Phase II étude du potentiel technico-économique d’économie d’énergie (R‑3519‑2003), la Régie constitue un groupe de travail afin d'étudier le potentiel technico-économique d'économies d'énergie (PTÉ):

Pour faite suite aux propositions et commentaires des intervenants et du Distributeur, la Régie constitue un Groupe de travail aux fins de l’étude du potentiel technico-économique d’économie d’énergie. La Régie spécifie qu’il ne s’agit pas d’un processus d’entente négociée entre les intervenants et le Distributeur. Par ailleurs, les résultats du Groupe de travail seront traités dans le cadre de la demande d’autorisation du budget 2006 du PGEÉ. (D-2004-133, R‑3519‑2003, p. 4, nos soulignés)

Le ROEÉ a participé à l'ensemble des réunions du groupe de travail sur le PTÉ. Même s'il est d'avis que le résultat des travaux constitue dans l'ensemble une bonne évaluation du PTÉ, le ROEÉ questionne plusieurs choix méthodologiques d'Hydro-Québec tel que consigné aux comptes-rendus
. De l'avis du ROEÉ et de son expert au groupe de travail sur le PTÉ, Monsieur Philippe Dunsky :

· Dans une perspective de coût total en ressources (test CTR), tous les bénéfices non énergétiques devraient être intégrés dans l'analyse économique globale, ce qui n'est que partiellement le cas actuellement.

· Dans une perspective de développement durable, les bénéfices environnementaux devraient être intégrés dans l'analyse économique globale.

· Les mesures de remplacement hâtif ne devraient pas être exclues d'office, puisqu'elles représentent un potentiel d'économies réel et réalisable à courte échéance.

· En plus de l'approche du Distributeur, le marché des mesures compétitives pour un même usage devrait être déterminé en fonction de ce qui est économiquement réalisable 

· L'impact en puissance des mesures d'économies d'énergie devrait être évalué.

Quant au marché de la grande industrie, nous considérons que la méthodologie d'évaluation du PTÉ est inhabituelle mais globalement valable dans le contexte particulier du marché de la grande industrie.

Dans sa demande d'intervention du 4 novembre 2005, le ROEÉ indique qu'il souhaite aborder, notamment, l’évaluation du potentiel technico-économique. Par la suite, le ROEÉ convient d'un regroupement d'expertise avec le RNCREQ, l'UMQ, la FCEI et l'UC tel qu'indiqué dans la lettre du RNCREQ du 11 novembre 2005. L'expert principal retenu par le regroupement pour traiter de la méthodologie d'évaluation du PTÉ est Monsieur Phil Mosenthal.
Hydro-Québec elle-même s'attend à ce que la méthodologie d'évaluation du PTÉ fasse l'objet d'une décision dans le présent dossier, comme l'indique l'extrait suivant de sa preuve:

Étant donné que la méthodologie pour estimer le PTÉ aura fait l'objet d'une décision dans le cadre du présent dossier, le Distributeur n'envisage pas que le comité examine cette question. Le Distributeur souhaite ainsi que le comité concentre ses efforts sur la bonification des mesures d'économie d'énergie comprises dans le PTÉ du présent dossier. (HQD-3, doc. 1, p. 14 de 14, l. 3 à 7, nos soulignés)
Malgré ce qui précède, la Régie souligne dans sa décision D-2005-209 que la méthodologie d'évaluation du PTÉ est exclue du présent dossier :

De plus, la Régie constate que le volet 2 du mandat confié à l’expert commun du RNCREQ, du ROEÉ, de l’UMQ, de la FCEI et de l’UC porte sur la méthodologie d’évaluation du potentiel d’économie d’énergie, bien que ce sujet ait été exclu du domaine d’examen du présent dossier. Dans le cas du dépôt d’une expertise à cet égard, la Régie rappelle qu’il ne saurait être question de reprendre le travail déjà réalisé. (D-2005-209, p. 4, nos soulignés)

Suite à cette décision, les experts annoncent dans leur lettre du 18 novembre 2005 qu'ils rétractent leur offre de services et se retirent du dossier. Dans le présent mémoire, le ROEÉ s'abstient de traiter du fond du sujet compte tenu que la Régie l'a clairement exclu du présent dossier.
La Régie ne pourra donc se prononcer sur la méthodologie d'évaluation du PTÉ dans le présent dossier sans aller à l'encontre du droit du ROEÉ d'être entendu sur cette question et sans contrevenir à sa propre décision D‑2005‑209. La question ne pourra pas non plus être réglée dans des groupes de travail ultérieurs sur le PGEÉ, notamment le comité de mise à jour du PTÉ que compte mettre en place Hydro-Québec
. D'une part, bien que le PTÉ soit évolutif et que toutes les parties s'entendent pour dire qu'il pourra être bonifié à l'avenir, il ne s'agit pas ici de mises à jour ou de bonifications possibles mais bien de désaccords fondamentaux quant à la méthodologie d'évaluation entre Hydro-Québec et certains intervenants. Les neuf sessions du groupe de travail sur le PTÉ n'ont pas permis de vider le sujet et nous sommes convaincus qu'il ne pourra l'être sans que la Régie ne tranche cette question. D'autre part, comme le montre l'extrait de la preuve d'Hydro-Québec cité ci-haut, Hydro-Québec ne souhaite pas revoir la méthodologie d'évaluation du PTÉ en comité.

La Régie doit être bien consciente que les groupes de travail permettent d'alléger le processus réglementaire traditionnel, mais certainement pas d'évacuer toutes les questions qui y sont référées. Cela est d'autant plus vrai lorsqu'il ne s'agit pas d'ententes négociées où l'entreprise réglementée doit s'entendre avec l'ensemble des intervenants, comme c'est le cas ici. La décision D‑2004‑133 mettant en place le groupe de travail sur le PTÉ stipule en effet clairement qu'il ne s'agit pas d'un processus d'entente négociée.

Lorsque subsistent des litiges à l'issue d'un groupe de travail, le refus par la Régie de se pencher sur les questions en litige équivaut à accepter de facto la position de l'entreprise réglementée, ce qui, pour le ROEÉ, est inacceptable.

Compte tenu de ce qui précède, nous demandons à la Régie de ne pas se prononcer maintenant sur la méthodologie d'évaluation du PTÉ et de traiter ce sujet lors de la demande d'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro-Québec.

6. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Le ROEÉ est d'avis que toutes les opportunités en efficacité énergétique doivent être poursuivies agressivement dans le contexte général de la lutte aux changements climatiques et de la conscientisation accrue de la population aux questions environnementales, et dans le contexte plus spécifique de la croissance des coûts post-patrimoniaux d'électricité et de la volatilité des prix du gaz naturel.

Le PGEÉ d'Hydro-Québec, bien qu'ayant été passablement bonifié depuis sa première mouture, demeure propice aux améliorations, comme le démontrent l'exercice de balisage réalisé l'an dernier et la ré-évaluation du potentiel technico-économique. Nous avons présenté de nombreuses possibilités dans ce mémoire tirées principalement du rapport d'expertise déposé dans le dossier R‑3552‑2004.

Finalement, nous croyons qu'il est temps de revoir en profondeur l'évaluation des coûts évités, dont le principal intrant est le prix moyen évalué par Hydro-Québec suite à un appel d'offres lancé en 2002. Compte tenu notamment de l'évolution rapide des prix du gaz naturel et des nouveaux besoins identifiés pour la pointe d'hiver, le ROEÉ est d'avis que la méthodologie d'évaluation des coûts évités doit également être révisée. Le ROEÉ a proposé plusieurs pistes d'amélioration dans ce mémoire.

Compte tenu de ce qui précède, nous recommandons à la Régie de l’énergie de :

1. Demander à Hydro-Québec d'identifier, pour chaque mesure du potentiel technico-économique, les objectifs visés par le PGEÉ en termes d'impacts énergétiques, afin de les comparer aux potentiels évalués ;

2. Demander à Hydro-Québec de bonifier le programme Novoclimat en fonction des recommandations formulées par les experts dans le dossier R‑3552‑2004 ;

3. Demander à Hydro-Québec de déployer l'approche communautaire à grande échelle suite aux résultats concluants du troisième projet pilote ;

4. Demander à Hydro-Québec de bonifier l'approche communautaire proposée en abordant l'ensemble des sources d'énergie utilisées par les ménages afin d'augmenter l'impact énergétique de l'approche et de diminuer les coûts unitaires ;

5. Encourager Hydro-Québec à profiter de toute complémentarité entre l'approche communautaire et les programmes existants ;

6. Demander à Hydro-Québec de mettre en application les autres recommandations des experts formulées dans le dossier R‑3552‑2004 afin de bonifier le PGEÉ ;

7. Revoir complètement l'évaluation des coûts évités ;

8. Considérer la filière éolienne à titre de référence pour l'évaluation des coûts évités ;

9. À défaut d'utiliser la filière éolienne comme référence dans l'évaluation des coûts évités, intégrer dans les coûts évités une composante pour tenir compte des externalités environnementales ;

10. À défaut d'utiliser la filière éolienne comme référence dans l'évaluation des coûts évités, intégrer dans les coûts évités une composante pour tenir compte de la volatilité des prix du gaz naturel ;

11. Demander à Hydro-Québec de réintroduire une différenciation de coût pointe / hors pointe dans le calcul des coûts évités, tel que demandé par la décision D‑2004‑96, et ce dès l'année prochaine ;

12. Demander à Hydro-Québec d'évaluer ces coûts à la pointe à l'aide d'un indicateur de la valeur de la puissance dans le réseau québécois, par exemple les coûts d'un suréquipement d'une centrale hydroélectrique ou les coûts d'une TAG à cycle simple ;

13. Reporter l'adoption de la méthodologie d'évaluation des coûts évités à la cause sur la demande d'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro-Québec.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

ANNEXES

ANNEXE I

Suivi des propositions des experts du ROEÉ - Dossier R-3552‑2004
Recommandations des experts


Réponse / commentaire d'Hydro-Québec
Commentaire du ROEÉ

Commentaires généraux

1. Undertake a comprehensive review of market barriers in order to inform future program design and ensure maximum effectiveness.
Lors de la conception et du développement de ses programmes, le Distributeur se préoccupe toujours d'identifier et d'adresser l'ensemble des barrières de marché spécifiques au programme à mettre en œuvre, de façon à s'assurer de proposer pour l'ensemble des acteurs concernés des processus et modalités optimales.

La Régie dans la décision D-2005-79, p. 29, section 4.3, reconnaît les efforts en ce sens du Distributeur : « La Régie prend acte du fait que le Distributeur s'est donné comme objectif d'éliminer les barrières à la  participation aux programmes du PGEÉ. Cet objectif est compatible avec les orientations exprimées dans le cadre des décisions antérieures de la Régie en matière d'efficacité énergétique. »

Le rapport d'expert reconnait, à la page 21, les efforts d'Hydro-Québec et les améliorations apportées avec le temps dans les différents PGEÉ mais souligne que des lacunes subsistent.

2. Facilitate flexibility and dynamism by proving Hydro-Québec with guidelines for retroactively judging unilateral program changes, based on «good faith» principles.
La Distributeur est d'accord avec la proposition. Il réfère à la décision D-2005-79 de la Régie, p. 29, section 4.2 : « (…) la Régie reconnaît le bien-fondé du principe de flexibilité budgétaire appliqué par le Distributeur, en lien notamment avec l'analyse et l'évolution des indicateurs précurseurs développés. »
- - -

3. Support recovery of additional costs incurred over the past year.
Voir réponse en 2.
- - -

Résidentiel - Diagnostic Résidentiel

4. Approve Hydro-Québec’s current automated online/mail-in diagnostic program approach.
Le Distributeur n'a pas de commentaires à formuler.
- - -

5. If results of the ongoing evaluation of the Negawatts pilot project are positive, consider supplementing the current automated diagnostic approach with targeted on-site home visits. Specifically, consider using the on-site visits to target communities with above-average residential consumption.
Voir HQD-3, doc. 1, section 1.
Voir section 3.2.1 du mémoire du ROEÉ

6. Approve the CFL giveaway approach.
Le Distributeur n'a pas de commentaires à formuler.
- - -



7. Relocate the audit program link to a prominent place on Hydro-Québec’ web home page.


Le site Internet d'Hydro-Québec est un site corporatif qui dessert toutes les divisions de l'entreprise, tant celles de Production et de Trans-Énergie que celle du Distributeur. L'espace réservé à l'efficacité énergétique est très facile d'accès et jouit d'une grande visibilité. Il représente un service, parmi d'autres, qui sont offerts sur l'Internet. Hydro-Québec met tous les efforts pour bien répondre aux attentes de sa clientèle, que ce soit pour inscrire les coordonnées d'un déménagement en ligne, pour recevoir sa facture en ligne, ou pour obtenir un diagnostic de sa consommation.


- - -



8. Encourage Hydro-Québec to integrate the operational flexibility required to leverage unanticipated, externally-generated opportunities by intensifying marketing efforts during periods of peak interest in energy / environmental issues.
Le Distributeur est d'accord. Les envois de questionnaires et la publicité sont faits durant les périodes automnal et hivernal.
Les experts font référence dans leur recommandation à des circonstances ponctuelles tels un engouement médiatique pour l'efficacité énergétique ou encore un événement politique qui accroîtrait momentanément l'intérêt de la population pour les questions environnementales. Les experts ne faisaient pas référence au caractère saisonnier des activités comme le suggère Hydro-Québec dans sa réponse.

9. Modify the audit template in order to provide seamless linkages to promotional and incentive programs. Also categorize recommended measures, offer links, promote non-energy measure benefits and explain technical terms, as explained in the text above.
Le Distributeur est d'accord avec la proposition mais il doit se soumettre au moratoire sur le développement informatique qui met en priorité le projet SIC. Il pourra évaluer cette proposition une fois l'intégration du SIC complétée.


- - -

10. Review the approach to linguistic minorities and examine the option of providing direct-mail minority-language questionnaires.


Le budget de communication du tronc commun prévoit des sommes pour ce segment :

Volet informatif pour les communautés culturelles pour établir une relation conviviale avec les clients des communautés culturelles et les informer du programme Mieux Consommer par le biais, entre autres, d'interventions auprès des différentes associations communautaires et de communications dans différents médias ciblés. Les activités viseront essentiellement les communautés culturelles les plus représentées dans la région de Montréal.
Le commentaire d'Hydro-Québec ne répond pas à la suggestion des experts, qui est d'envoyer des questionnaires dans des langues autres que le français ou l'anglais.

11. Install a continuous data verification/update process for revamping key information inputs to template recommendations and ensuring consistency with both market conditions and Hydro-Québec’s own promotions. Ensure that the process targets new technology measures subject to rapid improvements/changes.


Le Distributeur est d'accord avec la proposition mais il doit se soumettre au moratoire sur le développement informatique qui met en priorité le projet SIC. Il pourra évaluer cette proposition une fois l'intégration du SIC complétée.


- - -

Résidentiel - Novoclimat

12. Shift a share of the proposed customer incentive upstream to builders, subject to adoption of the full suite of complementary strategies discussed below.
Voir section 3 de HQD‑3, doc. 2.

(note: cette section renvoie à HQD‑1, doc. 1, section 4.1.4)
Voir section 3.1.1 du mémoire du ROEÉ

13. Link a part of the customer incentives to installation of additional efficient lighting or appliance measures.


Voir section 3 de HQD‑3, doc. 2.
Voir section 3.1.1 du mémoire du ROEÉ

14. Supplement the (reduced) incentives with an aggressive co-marketing effort in conjunction with participating builders.


Voir section 3 de HQD‑3, doc. 2.
Voir section 3.1.1 du mémoire du ROEÉ

15. Engage the real estate industry in discussions aimed at providing education to realtors regarding energy efficiency benefits, in particular through curriculum development.


Voir section 3 de HQD‑3, doc. 2.
Voir section 3.1.1 du mémoire du ROEÉ

16. Integrate the new CMHC (SCHL) incentive into the Novoclimat marketing effort with a focus on its dual cost and resale value benefits.
Voir section 3 de HQD‑3, doc. 2 et commentaire à la proposition 17. 


- - -

17. Renew efforts aimed at having financial institutions offer energy efficient mortgages, wherein mortgage limits are raised in accordance with lower operating costs of efficient homes. 


Depuis le 27 juillet 2005, les acheteurs d'habitations construites selon les critères du programme Novoclimat pourront bénéficier des avantages particuliers offerts par la SCHL (Société canadienne d'hypothèque et de logement) dans le cadre de l'assurance prêt hypothécaire pour habitations éconergétiques.

Voir section 2 de HQD‑3, doc. 2.
- - -

18. Incorporate new EnerGuide for New Homes rating in the Novoclimat program design.
Le Distributeur évaluera cette suggestion dans ses prochaines discussions au sein du Comité de travail.


- - -

19. Support the Novoclimat’s marketing of non-energy benefits.
Le Distributeur informe les experts que la publicité qu'il offre conjointement avec l'AEÉ et ses autres partenaires fait mention de plusieurs bénéfices autres qu'énergétiques (voir exemple sur le site de l'AEÉ). 


- - -

20. Increase the builder’s incentive, and focus additional resources to ongoing recruitment, marketing and sales training.


Voir section 3 de HQD‑3, doc. 2.
Voir section 3.1.1 du mémoire du ROEÉ

21. Develop an aggressive co-marketing effort with participating builders, along the lines of the TXU Electric Delivery’s approach. 


Voir section 3 de HQD‑3, doc. 2.
Voir section 3.1.1 du mémoire du ROEÉ

22. Offer Hydro-Québec the flexibility to finance builder training fees should participation prove insufficient. 


Voir section 3 de HQD‑3, doc. 2.
Voir section 3.1.1 du mémoire du ROEÉ

23. Approve Hydro-Québec’s proposal to cover the full cost of efficiency inspections.


Le Distributeur n'a pas de commentaire à formuler.
- - -

24. On an interim basis, and accounting for any additionnal incentives available, increase the proposed incentive to the social housing segment in order to cover the full incremental costs.


Le Distributeur n'est pas d'accord avec cette proposition. Il vient tout juste d'augmenter son aide financière de 50 % à 75 % pour ce segment de marché et les résultats obtenus à ce jour sont encourageants. Par ailleurs, le niveau d'aide visé dans le programme de Rénovation de logements sociaux et communautaires, qui s'adresse au même segment de marché, est aussi de 75 %.


Voir section 3.1.1 du mémoire du ROEÉ

Résidentiel - Rénovation des HLM
25. Engage the SHQ toward integrating energy savings into subsidy cap calculations. Once achieved, reduce the direct incentive accordingly.
À titre d'organisme public, la SHQ doit composer avec dans (sic) les limites des crédits budgétaires annuels qui lui sont octroyés pour entretenir et améliorer le parc de HLM et de logements sociaux. Bien que les mesures proposées par le Distributeur soient rentables pour la société et les propriétaires de bâtiments, ce sont les limites budgétaires annuelles qui sont déterminantes pour la SHQ dans la décision d'effectuer ou non les travaux. Le Distributeur maintient son intention de supporter le coût des mesures proposées à un niveau d'environ 75 %, ce qui implique déjà pour la SHQ de supporter le 25 % résiduel du coût des mesures en plus des coûts de base des rénovations.


- - -

26. Investigate opportunities for bulk efficient appliance purchasing to acquire additional cost-effective savings.


La suggestion mérite d'être examinée pour les appareils de buanderie appartenant aux propriétaires des bâtiments. Le Distributeur n'étant pas le seul impliqué, il en a informera les partenaires concernés au moment opportun. 


- - -

Résidentiel - Novoclimat

27. Develop a distinct program strategy for the manufactured homes segment, focused on nonenergy quality assurance and innovation benefits.
Voir commentaire aux propositions 12 et 19.


Les commentaires aux recommandations 12 et 19 ne s'appliquent pas à la recommandation 27. Le ROEÉ réitère la recommandation.

28. Reject Hydro-Québec’s target market penetration and adopt a target market share of 25% on average during the period 2005-2010.


Les résultats obtenus démontrent que les objectifs pour ce programme sont réalistes.


Les experts ne s'attaquent pas au "réalisme" des objectifs mais au fait qu'ils sont insuffisants pour atteindre le but poursuivi par le programme, soit une transformation de marché.

Réglementation

29. Approve Hydro-Québec’s budget request relative to the building code review committee.


Le Distributeur n'a pas de commentaire à formuler. 


- - -

Résidentiel – Service d'Inspection ÉnerGuide
30. Approve Hydro-Québec’s proposal to piggyback on the EnerGuide for Houses program by building on the OEE’s incentive structure.
Le Distributeur n'a pas de commentaire à formuler.


- - -

31. Launch a limited-scale (500 household) pilot project aimed at assessing the merits of buying down ‘A’ audit costs to $50.


Dans la décision D-2005-79, section 4.3 (p. 30), la Régie dit « …[ne pas être] convaincue que le coût actuel des inspections représente un obstacle à la réalisation des travaux (…) comme il n'y a pas d'indication que le programme ne fonctionne pas dans sa forme actuelle, elle écarte la proposition des intervenants quant à une réduction du coût de l'inspection».
Le ROEÉ a pris acte de la décision et n'a pas de commentaires à ajouter.

32. Evaluate the free drivership and free ridership impacts of the EnerGuide for Houses program.
Le Distributeur s'engage conjointement avec l'OEÉ à évaluer spécifiquement en 2005-2006 ses deux phénomènes et en tenir compte dans la prévision énergétique et budgétaire de ce programme dans sa demande budgétaire 2007.


- - -

33. Implement an aggressive EnerGuide for Houses target marketing effort aimed at high use customers, while maintaining the same incentive level.


Le Distributeur prévoit une telle promotion ciblée dans son plan marketing 2006. On utilisera une combinaison d'outils de ciblage tels que la banque de données d'Hydro-Québec (SGA), Focus, etc.


- - -

34. Ensure systematic integration of the new CMHC incentive into Hydro-Québec’s EnerGuide for Houses marketing efforts.


Le Distributeur examinera cette proposition avec la SCHL et l'OEÉ.
- - -

Résidentiel – Service d'Inspection ÉnerGuide volet pour les ménages à budget modeste

35. Consider the option of eliminating its minimum contribution requirement for all or a subset of low income customers, and report back to the Régie on this option following results of the initial test phase.


Selon les premiers constats du projet pilote, il ne semble pas que les frais à débourser par le client participant (maximum de 250 $ ou 10 % des coûts de travaux) soient un obstacle pour adhérer au projet pilote. Il semble plutôt que les intervenants communautaires sont actuellement confrontés à la réception d'un nombre restreint de soumissions. Cette situation semble attribuable au manque d'intérêt des entrepreneurs à réaliser des travaux de petite envergure.
- - -

Résidentiel – Visites chez les ménages à budget modeste

36. Immediately reconsider the delivery agency payment approach with a view to isolating material costs from agency fees in time for the next contract season.


Pour l'année 2006, un bilan des besoins des organismes à l'égard du fonctionnement du programme sera établi et inclura les coûts de fonctionnement réel des organismes (transport, hébergement, visites conseils et produits et administration).


- - -

37. Adopt an annual revision of the fee schedule paid to delivery agencies and index them to inflation for budgetary purposes.


Une révision de l'allocation fixe par intervention sera faite si jugée appropriée.
L'indexation permettrait de tenir compte de l'inflation automatiquement sans que l'ensemble des coûts soient revus chaque année en détail. Nous demandons à Hydro-Québec de reconsidérer la recommandation.

38. Institute a permanent consultative committee to enable ongoing discussion and consultation with delivery agencies. 


Suite au comité de travail du mois 2005, il a été convenu qu'il y aura 2 rencontres annuelles. Une première rencontre en début de saison (formation, nouvelles recommandations) et une deuxième rencontre à la fin de la saison (bilan et pistes d'améliorations). Au besoin, des conférences téléphoniques durant l'année et la rédaction d'un bulletin d'information sont prévues.
- - -

Résidentiel – Rénovation des HLM

39. Integrate lighting retrofits into the Affordable Housing program design, including implementation of Super T8s and pin-based CFLs.
Il est prévu que des mesures d'éclairage soient incluses dans ce programme. Les mesures d'éclairage envisagées sont le remplacement de l'incandescent par des CFL (vissés ou câblés), le remplacement du T12 par du T8 dans les corridors, le remplacement des indicateurs de sortie par de l'éclairage DEL et le remplacement de l'éclairage extérieur par du sodium haute pression.


- - -

40. Consider integrating an appliance replacement component where economics warrant.


Voir HQD-1, doc. 1, section 4.1.6 (mesures générales).


- - -

41. Ensure comprehensive and integrated renovation designs that account for the interactive effects of measures, including on HVAC capacity sizing.


Voir HQD-1, doc. 1, section 4.1.6 (mesures générales).


- - -

Résidentiel – Promotion des produits MC-ES

42. Remove geothermal heat pumps from the MC/ES program and create a distinct heat pump initiative.
Dans la décision D-2005-79, section 4.3 (p. 31) « La Régie considère que l'appui financier aux systèmes géothermiques dans le cadre du programme de Promotion des produits Mieux consommer – Energy Star au marché résidentiel est adéquat. La Régie n’est pas convaincue que cette mesure doive faire l’objet d’un programme distinct, tel que le suggèrent certains intervenants ».


Voir section 3.2.2 du mémoire du ROEÉ.

43. Adopt a temporary joint promotions strategy, using best practices developed and applied by the Northeast Energy Efficiency Partnerships as a guide.
Suite aux travaux de conception, le Distributeur a mis à jour ses stratégies commerciales et ses prévisions commerciales, budgétaires et énergétiques pour ce programme (voir section 4.1.2 de HQD-1, Doc. 1). 


À la lecture de la section 4.1.2, Hydro-Québec ne semble pas souhaiter appliquer la recommandation. Le ROEÉ réitère cette recommandation.

44. Offer a standard, year-round rebate of roughly $3 per CFL (starting higher, declining with time) in addition to temporary joint promotions with large retail outlets.


Voir réponse à la recommandation 43. 


Hydro-Québec ne semble pas avoir appliqué la recommandation. Le ROEÉ réitère la recommandation des experts.

45. Reject Hydro-Québec’s targets for CFL sales and savings, and adopt net targets of 0.8 CFL sales/home/year by 2007 and 1.05 by 2010, and a total energy savings target of 600 GWh/year by 2010 for this measure.


Voir réponse à la recommandation 43. 


Hydro-Québec ne semble pas avoir appliqué la recommandation. Le ROEÉ réitère la recommandation des experts.

46. At a minimum, limit any and all CFL promotions, including incentives, to Energy Star certified models.
Voir réponse à la recommandation 43.
Hydro-Québec n'a pas appliqué la recommandation. Le ROEÉ réitère la recommandation des experts.

47. Purchase access to PEARL testing results, ensure continuous revision of qualified products as new test rounds are completed and, wherever reasonable, further limit promotion-eligible CFLs to those that have passed PEARL or other independent testing.
Le Distributeur, membre du CEE depuis l'hiver 2005, étudie cette option.
- - -

48. Reject Hydro-Québec’s targets for net Energy Star clothes washer sales, and adopt targets of at least 10% attributable market share (above baseline sales) by 2007 and 16.5% by 2010. 


Suite aux travaux de conception, le Distributeur a mis à jour ses prévisions commerciales, budgétaires et énergétiques pour cette mesure. L'objectif équivaut à 10 % des remplacements annuels en 2006 (en marge du tendanciel) pour atteindre 25 % en 2010. Il a par contre revu à la baisse le gain unitaire de cette mesure comme expliqué à la section 4.1.2 de HQD-1, Doc. 1.


- - -

49. Investigate opportunities for encouraging market adoption of SEHA Tier-2 appliances, and provide analysis of these opportunities in next year’s regulatory filing.
Le Distributeur est d'accord avec la proposition. Il analysera cette opportunité au cours de l'année 2006. Pour l'année 2006, le Distributeur vise d'abord à promouvoir le symbole de haute efficacité ENERGY STAR en général.
- - -

50. Build the efficient appliances effort around a combination of standard rebates, joint promotions and salesperson incentives.
Le Distributeur mise sur une présence en magasin et dans certains médias pour accroître la notoriété du symbole ENERGY STAR et rappeler la signification de la cote ÉnerGuide. Certains rabais, variables dans le temps, seront aussi accordés. Pour ce qui est des incitatifs au personnel de vente, le Distributeur compte l'étudier au cours des prochains mois, dans le cadre d'une stratégie globale de reconnaissance de ses partenaires pour l'ensemble des programmes. 


- - -

51. Immediately develop an efficient windows initiative as part of the MC/ES programme. This initiative should focus simultaneously on upstream collaboration with – and incentives to – the windows manufacturing industry, and sales-end promotions at the retail level.
Le Distributeur a commandé une étude du marché des fenêtres à haut rendement énergétique en collaboration avec l'AIPVFQ. Il concevra une stratégie d'interventions de concert avec l'association. Voir HQD‑1, doc. 1, annexe A, section 4.1.2.3 (portes et fenêtres).


- - -

52. Immediately commit to the 80+ efficient computer power supply program.
Tel que convenu avec la firme EKOS qui gère le programme 80 +, le marché résidentiel n'est pas visé à court terme. Toutefois, tel que mentionné à la section 4.2.3.1 de HQD-1, Doc. 1, une promotion de cette technologie sera effectuée auprès de la clientèle affaires.


- - -

53. Integrate a continuous labelling and incentive update process with an aim to capturing opportunities from new efficient products as they arise. 


Le Distributeur est d'accord avec la proposition. C'est ce que vise le programme Promotion de produits Mieux consommer – ENERGY STAR pour les marchés résidentiel et affaires.
- - -

54. Support Hydro-Québec’s proposal to work toward building the geothermal supply infrastructure, and pay particular attention to quality issues.
Le Distributeur est d'accord avec la proposition.


Voir section 3.2.2 du mémoire du ROEÉ.

55. Reject Hydro Hydro-Québec’s proposal to offer direct customer incentives for geothermal systems, and direct it instead to develop financing options – ideally under long-term leases – aimed at positive net cash flow. Reserve the incentive option for future years.
Le financement est à l'étude en ce moment. Voir le plan de travail (voir section 2 du présent document). Le Distributeur doit attendre les résultats de l'étude afin d'évaluer cette suggestion.

Le Distributeur effectue présentement une étude du marché de la géothermie en collaboration avec les intervenants du milieu. Il prévoit développer le concept et effectuer la mise en place des modalités spécifiques à la géothermie. Voir HQD‑1, doc. 1, annexe A, section 4.1.2.3 (systèmes géothermiques)


Voir section 3.2.2 du mémoire du ROEÉ.

56. Adopt the five-pronged strategy indicated above with a view to launching a full-scale cold-climate heat pump deployment program by 2007/08.


En 2005, le Distributeur continuera de suivre les résultats des projets pilotes de ce type d'équipement. Lorsqu'il aura obtenu des résultats probants de son efficacité, il évaluera alors les stratégies commerciales optimales propres à sa mise en marché.


- - -

57. Integrate a quality control component using new diagnostic tools to ensure proper heat pump installation, and make incentives conditional upon diagnostic results.


Le Distributeur considérera cette recommandation avant d'intégrer cet équipement à son programme, le cas échéant, lors de la demande budgétaire 2007.


Voir section 3.2.2 du mémoire du ROEÉ.

CI – Appui aux initiatives

58. Approve Hydro-Québec’s underlying principles of covering the majority of costs and encouraging deep efficiency measures.
Le Distributeur n'a pas de commentaires.
- - -

59. Reject Hydro-Québec’s proposed incentive structure.
Le Distributeur ainsi que son partenaire l'OEÉ sont en désaccord avec cette recommandation. La Régie dans D‑2005-79, pages 31 et 32, n'a pas retenue cette recommandation. 


La Régie n'a pas non plus rejeté cette recommandation. Le ROEÉ réitère cette recommandation des experts.

60. Adopt a replacement structure based directly on incremental costs, and modulate the incentive levels to encourage comprehensive projects and to account for differences between lost opportunity and retrofit needs.


Voir réponse à la recommandation 59. 


La Régie n'a pas non plus rejeté cette recommandation. Le ROEÉ réitère cette recommandation des experts.

61. Encourage Hydro-Québec to transition toward the use of customized incentives to match customer needs, and tie this approach to an eventual utility DSM incentive structure.


Voir réponse à la recommandation 59. 


La Régie n'a pas non plus rejeté cette recommandation. Le ROEÉ réitère cette recommandation des experts.

62. Approve Hydro-Québec’s proposed new project caps.
Le Distributeur n'a pas de commentaire à formuler.
- - -

63. Approve Hydro-Québec’s proposed feasibility study incentives.
Le Distributeur n'a pas de commentaire à formuler.
- - -

64. Provide an incentive for design professionals to encourage their participation in the program and facilitate savings from new construction projects, as outlined in the text.
Le Distributeur verse, dans le cadre de son programme Appuis aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments, une aide financière additionnelle couvrant une partie du montant des honoraires des partenaires professionnels pour la préparation de la proposition de projet et l'étude de faisabilité.


Tel que précisé dans le rapport d'expert à la page 112, les études de faisabilité visent principalement les projets dans le marché existant (retrofit projects), alors que la recommandation de nos experts d'adresse à la nouvelle construction. Le ROEÉ réitère cette recommandation.

65. Pay design professionals to assist municipalities early in their capital process by integrating efficiency goals and criteria upstream in construction bid documents.
Voir réponse à la recommandation en 64.
Tel que précisé dans le rapport d'expert à la page 112, les études de faisabilité visent principalement les projets dans le marché existant (retrofit projects), alors que la recommandation de nos experts d'adresse à la nouvelle construction. Le ROEÉ réitère cette recommandation.

66. Facilitate and encourage municipal leasing companies to offer energy efficiency financing when efficiency improvements need to be brought mid-stream in project development.
Dans le cadre d'échanges établies (sic) depuis plusieurs années avec le milieu municipal, le Distributeur étudie les problématiques du financement et plus particulièrement la notion d'un « budget ou fonds dédiés » à l'efficacité énergétique.

Le ROEÉ n'est pas certain du sens exact à donner à l'expression « budget ou fonds dédiés » utilisée par Hydro-Québec. Le ROEÉ rappelle que la recommandation ne vise pas les municipalités directement, mais plutôt les compagnies qui offrent du financement aux municipalités pour l'achat d'équipement, afin qu'elle permettent le financement d'équipements en efficacité énergétique.

Consultation permanente

67. Approve Hydro-Québec’s proposed permanent sectoral consultative committees.
Le Distributeur n'a pas de commentaire à formuler.


- - -

CI – Appui aux initiatives

68. Adopt a relationship-building, one-on one, sales-oriented approach to marketing CI programs, including extensive use of circuit riders.
Voir HQD-1, doc. 1, section 4.2.3.


À la lecture de la section à laquelle Hydro-Québec se réfère, il n'est pas clair dans quelle mesure la recommandation a été suivie.

69. Adopt a markets approach rooted in cross-training staff, increasing market outreach, eliminating internal barriers and establishing internal markets integration.


Voir HQD-1, doc. 1, section 4.2.3.
À la lecture de la section à laquelle Hydro-Québec se réfère, il n'est pas clair dans quelle mesure la recommandation a été suivie.

CI - Appui aux initiatives et promotion des produits MC-ES

70. Adopt a distinct program for the small CI market segment. This program could be run in-house or be outsourced to the ESCO community. In both cases, adopt the multi-pronged strategies listed in the text above.
Voir HQD-1, doc. 1, section 4.2.3.1.
Hydro-Québec n'a pas mis en application cette recommandation. Le ROEÉ réitère cette recommandation.

CI - Promotion de produits MC-ES
71. Increase the prescriptive incentive to cover roughly 75 % of incremental costs.


Le Distributeur s'est doté de critères pour déterminer le niveau d'aide financière. Voir HQD-1, doc. 1, section 4.2.3.1.


Le critère de 75% des coûts incrémentaux est utilisé par Hydro-Québec comme plafond et non comme cible moyenne à atteindre. Le ROEÉ réitère la recommandation des experts.

72. Focus the MC/ES for Business prescriptive lighting incentives on Super T8s for all but the smallest business customers.


Le Distributeur est d'accord avec cette proposition. Le Super T8 sera l'un des produits vedettes de son programme de Promotion de produits MC-ES – marché affaires dès septembre 2005. Voir HQD-1, doc. 1, section 4.2.3.1. 


- - -

PMI – Appui aux initiatives – Systèmes industriels
73. Consider integrating process- and buildings-related efforts into a single Initiatives program using incentives based on percent-of-incremental-cost. In the long run, transition toward a customized incentive approach, as discussed in the Buildings initiatives section.


Dans D-2005-79, la Régie accueille favorablement l'approche commerciale, incluant l'aide financière, du Distributeur pour ce programme.
La décision D‑2005‑79 accueille favorablement les modifications proposées par Hydro-Québec dans le dossier R‑3552‑2004, notamment pour favoriser les projets en milieu municipal, mais ne se prononce pas sur l'approche et n'écarte par la recommandation des experts.

Recommandation générale
74. Overall Financial Effort:

Urge Hydro-Québec to significantly improve its $/MWh ranking relative to its closest peers in the coming years.
Le Distributeur n'est pas d'accord avec la proposition. Il réfère à la décision D-2005-79 de la Régie (p.27) : « Bien que le balisage puisse être un exercice utile pour mesurer les efforts en efficacité énergétique, la Régie ne retient pas cette proposition. Elle estime que le contexte de chaque distributeur d'électricité lui est propre et que l'exercice de suivi actuellement en cours dans le cadre du PGEÉ permet de comparer adéquatement les résultats obtenus avec les objectifs fixés ainsi que les sommes allouées. »
Voir la section 2.3 du mémoire du ROEÉ.

ANNEXE 2

Prévisions des prix du gaz naturel

(Source : "Annual Energy Outlook", U.S. Energy Information Administration)

ANNEXE 2a : Données de base

Prix du gaz naturel en $US/milliers de pieds cube





























Average lower 48 Wellhead Price










en dollars de…
2000
2005
2010
2015
2020
2025
2030

AEO 2002
2000
3,6
2,66
2,85
3,07
3,26



AEO 2003
2001
3,83
2,88
3,29
3,55
3,69
3,9


AEO 2004
2002


3,4
4,19
4,28
4,4


AEO 2005
2003


3,64
4,16
4,53
4,79


AEO 2006 (early release)
2004

7,62
5,03
4,52
4,9
5,43
5,92





















Delivered prices - Electric generators


en dollars de…
2000
2005
2010
2015
2020
2025
2030

AEO 2002
2000
4,49
3,25
3,44
3,72
3,94



AEO 2003
2001
4,51
3,33
3,86
4,21
4,38
4,69


AEO 2004
2002


4,12
4,87
4,94
5,01


AEO 2005
2003


4,36
4,9
5,31
5,55


AEO 2006 (early release)
2004

8,29
5,6
5,21
5,53
6,02
6,41











ANNEXE 2b : Données indexées en dollars de 2004

Prix du gaz naturel en $US de 2004 / milliers de pieds cube
Average lower 48 Wellhead Price











2000
2005
2010
2015
2020
2025
2030

AEO 2002

3,95
2,92
3,13
3,37
3,58



AEO 2003

4,09
3,07
3,51
3,79
3,94
4,16


AEO 2004



3,57
4,40
4,49
4,62


AEO 2005



3,74
4,27
4,65
4,92


AEO 2006 (early release)


7,62
5,03
4,52
4,90
5,43
5,92





















Delivered prices - Electric generators











2000
2005
2010
2015
2020
2025
2030

AEO 2002

4,93
3,57
3,77
4,08
4,32



AEO 2003

4,81
3,55
4,12
4,49
4,67
5,00


AEO 2004



4,33
5,11
5,19
5,26


AEO 2005



4,48
5,03
5,45
5,70


AEO 2006 (early release)


8,29
5,60
5,21
5,53
6,02
6,41

ANNEXE 2C : Indice des prix à la consomation utilisé pour l'indexation

(Source: U.S. Bureau of Labor Statistics)

Consumer Price Index - All Urbal Consumers



















Année
Index annuel non-saisonnalisé


















2000
515,8








2001
530,4








2002
538,8








2003
551,1








2004
565,8








ANNEXE 3

CHOIX DES FILIÈRES POUR LE CALCUL DES COÛTS ÉVITÉS
ANNEXE 3a : Analyse des avantages et inconvénients


Éolien
Hydroélectrique
Thermique (TAGCC)

Avantages
· Les coûts de production sont mieux connus suite au premier appel d'offres

· L'appel d'offres en cours permettra de confirmer ou de mettre à jour les coûts de production de l'éolien

· Pas d'externalités significatives à prendre en compte

· Il reste encore un très large potentiel inexploité

· Continuité avec l'approche actuelle

Inconvénients
· Coûts d'intégration au réseau variables selon les projets

· Impact des contraintes géographiques du premier appel d'offres (limité à la Gaspésie et MRC de Matane) sur le coût de production et d'intégration encore inconnu
· Externalités à évaluer

· Les coûts de production sont évalués par Hydro-Québec dans ses activités de production

· Les coûts varient beaucoup selon le projet ou les projets retenus

· Le potentiel inexploité est limité, ce qui diminue le nombre de projets potentiels pouvant servir à l'établissement des coûts évités
· Externalités à évaluer

· Coût de production difficile à évaluer à long terme en raison de l'incertitude liée au prix du gaz naturel

· Coût de la volatilité du gaz naturel à évaluer

ANNEXE 3b: Évaluation sommaire des coûts évités de production et transport (cents par kWh)

Éolien
Thermique (TAGCC)

Production
6,5
7,61

Intégration au réseau
1,3
---

Équilibrage (éolien)
0,5
---

Incertitude liée au prix du gaz naturel (TAGCC)
---
0,85

Externalités (TAGCC)
---
0,71

TOTAL
8,3
9,17

Sources :

Éolien

· HYDRO-QUÉBEC. Hydro-Québec signe huit contrats d'achat totalisant 990 MW d'énergie éolienne - Communiqué (25 février 2005).

· R-3573-2005, HQD‑2, doc. 1, p. 5, l. 20.

Thermique

· Philippe U. Dunsky. 2004. La centrale du Suroît, l'efficacité énergétique et l'énergie éolienne : analyse comparative des options (dossier R‑3526‑2004)




Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)
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� 	D�2005�209, R�3584�2005, p. 4.


� Voir la décision D-2003-110, R-3473-2001, p. 24.


� La donnée pour les économies d'énergie implantées en 2010 provient du tableau 3.1 de la pièce R�3552�2004, HQD�1, doc. 1, page 20 de 96.


� Philippe U. Dunsky, Eric Belliveau, John Plunkett. 2005. Getting Results : Review of Hydro-Québec’s Proposed 2005-2010 Energy Efficiency Plan, p. 139-144.


� Nous avons utilisé le PTÉ tel qu’évalué par Hydro-Québec, avec sa méthodologie et ses coûts évités. Notons par ailleurs qu’une ré-évaluation à la hausse des coûts évités (voir section 4) et l’application de la méthodologie préconisée par le ROEÉ pour l’évaluation du PTÉ (voir section 6) auraient pour effet d’augmenter le PTÉ, donc de diminuer le pourcentage d’économies réalisées à l’horizon 2010. 


� 	Les recommandations 4, 6, 23, 29, 30, 58, 62, 63 et 67 présentées à l'annexe 1.


� 	Les recommandations 2, 3, 19, 32, 33, 36, 38, 39, 40, 41, 48, 49,  51 (partiel), 53 et 72.


� 	Les recommandations 18, 26, 34, 47, 51 et 56.


� 	HQD�3, doc. 1, annexe F.


� HQD�3, doc. 1,  annexe F,  p. 72.


� HQD�1, doc. 1, p. 22 de 98.


� Voir à cet effet le tableau 4.4 de HQD�1, doc. 1, page 20 de 98.


� D�2004�96, p. 15.


� Dans le dossier sur la Demande d'approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 du Distributeur (R-3550-2004), le ROEÉ a mis en doute la pertinence d'un service d'équilibrage. Dans sa décision finale, la Régie a rejeté les conclusions recherchées du ROEÉ. Les coûts d'équilibrage doivent donc être intégrés à l'évaluation du coût de recourir à cette filière. La situation pourrait évidemment changer si la contribution en puissance de la filière éolienne était reconnue dans une cause à venir et qu'Hydro-Québec n'avait plus à recourir au service d'équilibrage.


� HQD-3, doc. 1, annexe A.


� HQD-3, doc. 1, p. 13 de 14, l. 10-13.
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		4.9252462195		4.8110067873

		3.5650445909		3.5522511312						8.29

		3.7734625824		4.1176244344		4.3264587973		4.4762983125		5.6

		4.0806048856		4.4909841629		5.1140423163		5.0307022319		5.21

		4.321930981		4.6723303167		5.1875501114		5.4516385411		5.53

				5.003020362		5.2610579065		5.6980402831		6.02

										6.41



AEO 2002

AEO 2003

AEO 2004

AEO 2005

AEO 2006 (early release)

Année

$US

"Delivered prices - Electric generators" - prévisions du US Department of Energy (en $US 2004 / milliers de pieds cube)




